
Mesures d'urgence 
Les deux gouvernements conviennent 

d'utiliser des normes plus rigoureuses 
pour l'application de mesures de sauve-
garde (contingents ou restrictions) à leurs 
échanges bilatéraux. Les contingents glo-
baux d'importation ou les surtaxes impo-
sés par l'un ou l'autre gouvernement en 
vertu de l'article XIX du GATT exempte-
ront l'autre partie si ses expéditions ne 
sont pas importantes (moins de 5 à 10 
pour cent du total des importations). Pen-
dant la période de transition prévue par 
l'Accord, lorsque les importations prove-
nant de l'autre pays contribueront de 
manière sensible au préjudice grave causé 
par les importations, les réductions de 
droits prévues dans l'Accord pourront être 
suspendues pour une période maximale 
de trois ans, mais une seule mesure du 
genre pourra être prise pour un produit 
donné. 

Marchés publics 
Le Canada et les États-Unis conviennent 

d'élargir l'accès de leurs fournisseurs réci-
proques aux marchés de leurs administra-
tions fédérales respectives, en se fondant 
sur le Code du GATT relatif aux mar- 
chés publics. Le champ d'application du 
Code sera élargi aux achats valant entre 
25 000 $ US (environ 33 000 $ CAN) et 
171  000$ US (238 000 $ CAN). D'autres 
négociations bilatérales seront menées 
lorsque le Code du GATT aura été 
renégocié. 

Commerce des services 
C'est le premier accord qui prévoit un 

ensemble de règles devant régir divers 
secteurs de services. Les deux gouverne-
ments appliqueront dorénavant les prin-
cipes du traitement national, du droit à 
une présence commerciale et du droit 
d'établissement à leurs fournisseurs res-
pectifs de services, conformément au cha-
pitre sur l'investissement. Les annexes 
sectorielles explicitent ces obligations pour 
le tourisme, les services d'architecture 
ainsi que les services d'informatique et de 
télécommunications améliorés. 

Services financiers 
L'Accord maintient l'accès que les ins-

titutions financières du Canada et des 
États-Unis ont au marché de l'autre pays, 
et il ouvre de nouveaux domaines de con-
currence pour la souscription à des titres 
et pour les services bancaires. 

Industries culturelles 
Les industries culturelles sont expli-

citement exemptées de l'Accord. 

Autorisation de séjour temporaire pour 
gens d'affaires 

Les gens d'affaires faisant le com-
merce de produits et de services pourront 
plus facilement se rendre de l'autre côté 
de la frontière. 
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